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 Vu la procédure suivante :  
 
Par une requête et des mémoires enregistré le 10 juillet et le 7 octobre 2025, M. X., 

représenté par Me Bernard, demande au tribunal : 
 
1°) d’annuler l'arrêté du 13 mai 2025 par lequel le président du gouvernement de la 

Nouvelle-Calédonie l’a exclu temporairement de ses fonctions pour une durée de deux 
semaines ; 

 
2°) d’enjoindre à la Nouvelle-Calédonie de reconstituer sa carrière pendant cette période 

d’exclusion ; 
 
3°) de mettre à la charge de la Nouvelle-Calédonie une somme de 300 000 francs CFP 

au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
M. X. soutient que :  
- la décision attaquée est insuffisamment motivée ; 
- elle est entachée d’inexactitude matérielle ; 
- les faits reprochés ne constituent pas des manquements justifiant une sanction 

disciplinaire ; 
- la sanction présente un caractère disproportionné. 
 
Par des mémoires en défense enregistrés le 18 septembre et le 10 octobre 2025, la 

Nouvelle-Calédonie conclut au rejet de la requête. 
 
Elle fait valoir qu’aucun des moyens de la requête n’est fondé. 

 
Vu les autres pièces du dossier. 
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Vu : 
- la loi organique n° 99-209 du 19 mars 1999 ; 
- l’arrêté n °1065 du 22 août 1953 portant statut général des fonctionnaires de la 

fonction publique de Nouvelle-Calédonie ; 
- le code de justice administrative. 
 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l'audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de M. Prieto, rapporteur 
- les conclusions de Mme Peuvrel, rapporteure publique, 
- et les observations de Me Bernard avocate du requérant et de la représentante du 

gouvernement de la Nouvelle-Calédonie. 
 
 
Considérant ce qui suit :   
 
1. M. X., professeur certifié de classe normale du cadre de l’enseignement du second 

degré de la Nouvelle-Calédonie, est en poste au collège (...) à Nouméa depuis le 1er février 2023. 
A l’issue d’une première procédure disciplinaire interrompue, le vice-recteur de Nouvelle-
Calédonie, a sollicité sa traduction devant le conseil de discipline le 28 avril 2025. Par un arrêté 
du 13 mai 2025, le président du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie lui a infligé une 
sanction d’exclusion temporaire de fonctions pour une durée de deux semaines. M. X. demande 
l’annulation de cette décision. 

 
Sur les conclusions aux fins d’annulation : 

 
2. Aux termes de l’article 15 de l’arrêté n° 1065 du 22 août 1953 portant statut 

général des fonctionnaires de la fonction publique de Nouvelle-Calédonie : « Toute faute 
commise par un fonctionnaire dans l’exercice ou à l’occasion de ses fonctions l’expose à une 
sanction disciplinaire, sans préjudice, le cas échéant, des peines prévues par la loi pénale ». Il 
appartient au juge de l’excès de pouvoir, saisi de moyens en ce sens, de rechercher si les faits 
reprochés à un agent public ayant fait l’objet d’une sanction disciplinaire constituent des fautes 
de nature à justifier une sanction. 

 
3. Pour prononcer à l’encontre de M. X. la sanction attaquée, le président du 

gouvernement de la Nouvelle-Calédonie s’est fondé sur le fait qu’il se montrait  agressif avec ses 
collègues et correspondait avec eux de manière non respectueuse, notamment par des échanges 
numériques sur le logiciel professionnel, que par son comportement professionnel inadapté 
créant un climat délétère au sein de l’équipe, le service était en conséquence désorganisé, ce qui 
avait des répercussions sur les relations entre collègues et contribuait à créer un climat anxiogène 
pour les élèves, ce qui traduisait un manquement au devoir de respect et de courtoisie envers ses 
collègues.   

 
4. En l’espèce, il ressort des pièces du dossier et notamment de nombreux échanges 

écrits avec plusieurs de ses collègues sur le logiciel « Pronote » produits à l’instance, que M. X. a 
usé, à leur égard et de manière insistante, d’un ton agressif, irrespectueux, humiliant et fortement 
inadapté s’agissant du simple état de rangement et de propreté d’une salle de classe. De tels 
agissements, dont la matérialité est ainsi établie, manquent aux principes élémentaires de 
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courtoisie entre collègues ainsi que de retenue, sont de nature à créer un climat délétère au sein 
de la communauté pédagogique et constituent des fautes de nature à justifier une sanction. 
Toutefois, il ne ressort pas des pièces du dossier que le comportement de M. X. serait de nature à 
désorganiser le service et à contribuer à « créer un climat anxiogène » pour les élèves, alors que 
l’administration ne fait état par ailleurs d’aucun précédent disciplinaire le concernant. Compte 
tenu de l’ensemble de ces éléments, le président du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie, en 
infligeant à M. X. une sanction d’exclusion temporaire de fonctions de deux semaines, a pris une 
sanction disproportionnée au regard du pouvoir d’appréciation dont il dispose. 

 
5. Il résulte de tout ce qui précède, et sans qu’il soit besoin d’examiner les autres 

moyens de la requête, que l'arrêté du 13 mai 2025 par lequel le président du gouvernement de la 
Nouvelle-Calédonie a exclu temporairement de ses fonctions pour une durée de deux semaines 
M. X. doit être annulé. 

 
Sur les conclusions aux fins d’injonction :  
 
6. L’exécution du présent jugement implique qu’il soit enjoint à la Nouvelle-

Calédonie de reconstituer la carrière du requérant pendant la durée d’exclusion de deux 
semaines, incluant sa rémunération et ses droits à ancienneté et congés annuels. 

 
Sur les frais liés au litige :  
 
7. Il y a lieu, dans les circonstances de l’espèce, de mettre à la charge de la 

Nouvelle-Calédonie une somme de 200 000 francs CFP au titre des frais exposés par M. X. et 
non compris dans les dépens.  

 
 
 
 

D E C I D E : 
 
 

Article 1er : L'arrêté du 13 mai 2025 par lequel le président du gouvernement de la Nouvelle-
Calédonie a exclu temporairement de ses fonctions pour une durée de deux semaines M. X. est 
annulé. 
 
Article 2 : Il est enjoint à la Nouvelle-Calédonie de procéder à la reconstitution de la carrière de 
M. X. pour la période de deux semaines correspondant à son exclusion temporaire de fonctions, 
incluant sa rémunération et ses droits à ancienneté et congés annuels. 
 
Article 3 : La Nouvelle-Calédonie versera une somme de 200 000 francs CFP à M. X. au titre de 
l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
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